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Cartographie et Evaluations 2010
Au Sénégal, il existe des raisons qui peuvent être considérées pour promouvoir

l’établissement d’un système intégré de protection de l’enfance.

1. Premièrement, de nombreuses initiatives et actions en faveur de la protection
de l’enfance sont en place mais fragmentées entre acteurs et institutions.

2. Deuxièmement, les acteurs du gouvernement et de la société civile agissent
dans l’absence d’une politique et d’un cadre national fédérateur, capable de
réglementer les actions pour la promotion des services.

3. Troisièmement, le manque de coordination entre les acteurs étatiques, la société
civile et les bailleurs de fonds empêche l’utilisation optimale des ressources
humaines et financières déjà insuffisantes.

4. Quatrièmement, la présence sur le territoire des acteurs concernés n’est pas
uniforme et limite la couverture des services de protection de l’enfance.



Consultations Bilatérales 

- Identification des Ministères et des Directions/Institutions clés dans la 
protection de l’Enfant (sur la base des résultats de la Cartographie). (Jan.)

- Plaidoyer à haut niveau avec les Ministres concernés. (Jan-Mars)

- Chaque ministère clé a identifié une Direction chef de file pour représenter le 
Ministère.  (Fev.-Mars)

- Un premier groupe restreint de 3 directions et 1 cellule a été constitué. (Mars)

- Une Direction additionnelle a été intégrée au processus à la suite du 
remaniement ministériel (Mai)

- UNICEF et PTA  comme facilitateurs du processus



Structuration du travail du Groupe 
Restreint des Directions

- Dev. d’une Note Conceptuelle sur le Système Intégré de Protection – Notions et 
idées préliminaires pour avoir une base de travail et des idées communes.

- Identification des Objectifs Prioritaires du Groupe Restreint des Directions

1 – Promotion de l’élaboration et de l’établissement d’une Stratégie Nationale 
de Protection (et sa mise en oeuvre)

2 – Facilitation de la constitution d’un Système Nationale de Coordination 
Multisectoriel 

- Plan de Travail et calendrier des travaux 



• Amélioration de la connaissance réciproque des mandats et des pratiques des 
différentes Directions du Comité restreint.

• Discussion sur la nécessité d’un partage et harmonisation des outils de travail.

• Revue et validation d’un nombre de Standards de Prise en Charge

• Discussions sur les concepts de prise en charge intégrée

• Exercices sur l’avantage comparatif des Directions

• Discussions sur les points de force, faiblesses et vision de chaque Direction

Structuration du travail du Groupe 
Restreint des Directions (cont.)



• Le ciblage et le concept de vulnérabilité, les mécanismes de prise en charge, 
dispositif/cadre légale, pratiques et procédures.

• Les besoins de prise en charge intégrée (ce qui serait souhaitable ou nécessaire et 
qui n’est pas disponible/fait)

• Les services décentralisés de protection, le rôle du secteur informel et les 
mécanismes de coordination décentralisée

• Discussions et idées sur un système intégré de gestion des données 

• Participation des Enfants

Structuration du travail du Groupe 
Restreint des Directions (cont.)



• Coordination des PTF-PE

• Elaboration d’un premier brouillon (00) de Stratégie Nationale dans lequel les 
Directions se reconnaissent et sur la base duquel des actions prioritaires par 
Objectif Stratégique sont en train d’être identifiées.

• Partage des avancements faits avec un groupe élargi des acteurs et partenaires 
pour la protection de l’enfant pour améliorer ensemble le travail fait jusqu’à ce 
moment, pour écouter les idées des autres Ministères, de la société civile et les 
enfants, pour avancer ensemble vers une vision unique, coordonnée et 
consolidée pour les prochaines années

Structuration du travail du Groupe 
Restreint des Directions (cont.)



Conclusions


